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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES LANDES 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

1e" Bureau 

PR/DRLP/2011/N°380 

ARRETE COMPLEMENTAIRE INTEGRE POUR L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 
SURFACE DU STOCKAGE SOUTERRAIN DE GAZ DE LA SOCIETE TIGF À LUSSAGNET 

Le Préfet des Landes, 

Vu la directive 96/82/CE du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des 
substances dangereuses, dite Directive SEVESO II, 

Vu la directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollutions (IPPC), 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1°’ du livre V, 

Vu les actes en date des : 06 août 1958, 12 janvier 1973, 26 septembre 1973, 19 octobre 1976, 26 août 1977, 11 janvier 1979, 
18 avril 1980, 07 mars 1982, 30 décembre 1982, 10 novembre 1983, 17 novembre 1986, 03 août 1987, 05 août 1988, 04 août 
1989, 21 août 1992, 08 avril 1993, 30 juin 1997, 17 novembre 1997, 22 décembre 1999, 25 janvier 2001, 11 février 2002, 05 
août 2005, 21 juillet 2006 et 15 décembre 2009, antérieurement délivrés à TIGF - Centre de Stockage pour l'établissement qu'il 
exploite sur le territoire de la commune de LUSSAGNET, 

Vu le rapport et les propositions en date du 28 février 2011de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 5 juillet 2011 du CODERST, 

Vu le projet d'arrêté porté le 18 juillet 2011 à la connaissance du demandeur, 

Vu le courrier du demandeur en date du 27 juillet 2011, 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 

préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par 
les installations ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Landes, 

ARRÊTE 

Préfecture des Landes - 40021 Mont de Marsan Cedex - Tél. 05 58 06 58 06 - Fax 05 58 75 83 81 
Adresse internet : http:/Avww.landes.gouv.fr



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société TOTAL INFRASTRUCTURES GAZ FRANCE - TIGF - dont le siège social est situé 49, Avenue DUFAU - BP 522 — 
64010 PAU est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions des actes antérieurs modifiées et complétées par celles du 
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de LUSSAGNET, Route du Centre de Stockage, les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les actes préfectoraux suivants sont abrogés: 

* Lettre préfectorale du 21 juillet 2006, accordant le bénéfice de l'antériorité pour les installations visées par la rubrique 
2921-1a ; 

* Lettre préfectorale du 05 août 20085, relative au changement d'exploitant ; 

*__ Arrêté préfectoral complémentaire n°78 du 11/02/2002, relatif à l'extension des installations de combustion ; 

* Arrêté préfectoral complémentaire n°879 du 25/01/2001, autorisant l'exploitation d'une unité de désulfuration de gaz 
issu du stockage de Lussagnet ; 

+ Arrêté préfectoral complémentaire du 22 décembre 1999, autorisant l'augmentation de capacité des installations ; 
* Arrêté préfectoral complémentaire n°688 du 17/11/1997, autorisant l'exploitation de deux compresseurs 

supplémentaires de gaz combustible ; 

* Lettre préfectorale du 30 juin 1997, relative au changement d'exploitant ; 

+ Récépissé de déclaration du 08 avril 1993, prenant acte de l'augmentation de capacité des installations 
* Arrêté préfectoral complémentaire n°389 du 21/08/1992, autorisant l'exploitation d’une unité de désulfuration de gaz et 

d'un compresseur d'air supplémentaire ; 
+ Récépissé de déclaration rubrique 361.B-2 en date du 04 août 1989, 

* Arrêté préfectoral complémentaire n°379 du 05/08/1988, autorisant l'exploitation d'un compresseur supplémentaire de 
gaz combustible ; 

+ Récépissé de déclaration rubrique 253-B en date du 03 août 1987, 
-__ Récépissé de déclaration rubrique 253-B en date du 17 novembre 1986, 
+ Récépissé de déclaration rubrique 253-B en date du 10 novembre 1983, 

* Arrêté préfectoral complémentaire du 30 décembre 1982, autorisant l'augmentation de capacité des installations ; 
+ Arrêté préfectoral complémentaire du 07 mars 1982, autorisant l'augmentation de capacité des installations ; 
+ Arrêté préfectoral complémentaire du 18 avril 1980, autorisant l'augmentation de capacité des installations ; 

+ Arrêté préfectoral complémentaire n°6443 du 11/01/1979, autorisant l'augmentation de puissance des installations de 
compression ; 

+ Arrêté préfectoral complémentaire n°6267 du 26/08/1977 autorisant l'installation d'un nouveau compresseur d'air ; 
+ Arrêté préfectoral n° 771 du 19 octobre 1976, relatif au changement d'exploitant; 

+ Arrêté préfectoral complémentaire n°5233 du 26/09/1973 autorisant l'installation d'un compresseur de 2,5 MW ; 
- Arrêté préfectoral complémentaire n°4858 du 12/01/1973 autorisant l'installation de 7 compresseurs d'air et gaz. 
+ Arrêté préfectoral n°1944 du 06 août 1958, donnant récépissé de la déclaration relative à une station de 

recompression du gaz combustible de Lacq. 

L'arrêté préfectoral n°690 du 15 décembre 2009 reste applicable. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
instalation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

Rubrique AS,A, 

D,NC 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Seuil du 
critère 

Volume 

autorisé 

  

1410-1 AS Gaz inflammables (fabrication industrielle de) 
par distillation, pyrogénisation, etc., désulfuration 
de gaz inflammables à l'exclusion de la 
production de méthane par traitement des 
effluents Urbains ou des déchets et des gaz] 
visés explicitement par d'autres rubriques. 

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 50 t 

Unités de désufuration et installations 
connexes (déshydratation, odorisation, ..) 

50 t 50,5t 

  

1432-2.b DC Liquides inflammables (stockage en réservoirs 
manufacturés de) 

2. Stockage de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 : 

b} Représentant une capacité équivalente totale 
supérieure à 10 m3 mais inférieure ou égale à 
100 m3 

Gazoline : réservoir aérien de 25,9m3 (L- 
DA324). Cap. Eq. 25.9 m° 
THT 2 réservoirs enterrés double 
enveloppe de 26 et 25,9 m3 (L-DA605 et 
L-DA606). Cap. Eq. 10.2 m° 

Méthanol : 2 réservoirs aériens de 25 et 
18 m3 (L-DA700A et L-DA700B). 

Cap. Eq. 43 m° 

Huile : un réservoir aérien de 10 m3 {L- 
DAB888A). Cap. Eq. 2 m° 
FOD : 2 réservoirs de 10 m3 en local 
technique en sous-sol {L-TA831 et L- 
TA833) et 1 réservoir aerien de 6 m° 

Cap. Eq. 5,2 m° 

100 m° 86,2 m° 

  

2910- A.1 Combustion, à l'exclusion des installations 
visées par les rubriques 167-C et 322-B-4. 

La puissance thermique maximale est définie 
comme la quantité maximale de combustible, 
exprimée en pouvoir calorifique inférieur, d'être 
consommée par seconde. 

Nota - La biomasse se présente à l'état naturel 
et n'est ni imprégnée ni revêtue d'une substance 
quelconque. Elle inclut notamment le bois sous 
forme de morceaux bruts, d'écorces, de bois 
déchiquetés, de sciures, de poussières de 

ponçage ou de chutes issues de l'industrie du 
bois, de sa transformation ou de son artisanat. 

A. Lorsque l'installation consomme! 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de 
la biomasse, à l'exclusion des installations] 

visées par d'autres rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles la combustion participe à la 
fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 
avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes, si la puissance thermique maximale. 
de l'installation est : 

1) supérieure ou égale à 20 MW : 

4 Rebouilleurs régénération TEG : 

CH3{L-HA330) 1.6 MW 

CH4 (L-HA340) 2.26 MW 

CH5 (L-HA350) 2.26 MW 

CH7 (L-HA370) 2.4 MW 

Puissance maximale pouvant 
simultanément utilisée : 3.8 MW 

3 Réchauffeurs de désulfuration : 

IZA: CH6. L-FA470A 1.1 MW 

LUG: L-FA420A 1.3 MW 

LUG: L-FA 420 B (secours) 1.3 MW 

Puissance maximale pouvant 
simultanément utilisée : 2.4 MW 

2 moteurs à gaz des compresseurs 

c11 6.11 MW 

C12 6.11 MW 

2 groupes électrogènes de secours : 
PY8300. 800kVA 0.7 MW 

PY8310. 1750 kKVA 1.735 MW 

être 

être 

20 MW 18.4 MW 

hors groupes 
de secours 
{+2.4 MW) 

  

2920 Installations de compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 10° Pa, etl 
comprimant ou utilisant des fluides inflammables] 
ou toxiques, la puissance absorbée étant 
supérieure à 10 MW : 

8 compresseurs de gaz naturel 

C10 2,5 MW 

C11 et C12 44 MW 

C13C14etC15 10,8 MW 

C16 et C17 11,0 MW 

10 MW 28,7 MW 

    2921-1.a     Refroidissement par dispersion d'eau dans un 
flux d'air (installations de) : 

1. Lorsque l'installation n'est pas du type « 
circuit primaire fermé » : 

a) La puissance thermique évacuée maximale 

étant supérieure ou égale à 2 000 kW   2 tours aéroréfrigérantes (Tours Hamon)   2000 KW   3828 kW 

  

A (Autorisation) / AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique} / D (Déclaration) / DC (Déclaration soumis au contrôle 
périodique prévu par l'article L512-11 du Code de l'Environnement) / NC (Non Classé). 

 



Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

ARTICLE 1.2.2. AUTRES INSTALLATIONS 

Le site comporte de nombreuses canalisations associées aux installations de traitement et de compression. Le volume de gaz 
contenu dans ces canalisations, prises entre les entrées des séparateurs primaires et le départ des artères de transport est 
d'environ 1131 m3 soit 66,5 tonnes. 

ARTICLE 1.2.3. PERIMETRE DES INSTALLATIONS 

Le présent arrêté s'applique à l'ensemble des installations fonctionnellement comprises entre d'une part les 1eres vannes de 
séparation primaires (situées en aval des collectes et puits) et d'autre part, les vannes ESDV (situées en amont des grilles 
transport). Ce périmètre fonctionnel comprend notamment les installations de séparation primaire, déshydratation, compression, 
régénération TEG, utilités, locaux techniques, etc. 

Les autres parties du stockage (structure géologique souterraine, puits et collectes) sont régies par l'Arrêté Préfectorai 
Interdépartemental de prescriptions pour le suivi des stockages souterrains de gaz de Lussagnet (Landes) et Izaute (Gers) 
exploités par la société TIGF. (Arrêté actuellement en vigueur du 12 août 2009), 

ARTICLE 1.2.4. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Commune Parcelles Lieux-dits 
  

    LUSSAGNET 340, 341, 342, 343, 345, 346, 502, 505, 506, 507, 545, 619, 694, 698. RIGOMA   
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 RÉCOLEMENT 

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède au récolement du présent arrêté : ce récolement 
doit conduire, pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des 
installations et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan, accompagné le cas échéant 
d'un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'inspection des installations Classées. Ce récolement peut être réalisé 
avec l'appui d’un organisme compétent. 

L'exploitant met en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect des dispositions de 
l'arrêté d'autorisation. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l’environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

 



ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Pour les installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 du code de l'environnement, la demande d'autorisation de 
Changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses 
capacités techniques et financières. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site ; 

-__ desinterdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1! peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
15/09/09 Circulaire n° BRTICP/2009-362/CBO du 15/09/09 relative aux règles méthodologiques relatives aux études de 

dangers, à l'acceptabilité de la démarche de maîtrise des risques et aux PPRT des stockages souterrains de 

  

  

  

gaz 
22/12/08 Arrêté du 22/12/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) 
18/04/08 Arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes 

soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement 

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à 

autorisation 

  

        
 



  

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation 

07/09/05 Décret du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques 
  

  

  

30/06/05 Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses 

20/04/05 Décret n° 2005-378 du 20 avril 2006 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

20/04/05 Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

13/12/04 Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2921 

29/06/04 Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 
30/07/03 Arrêté relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion d'une puissance 

supérieure à 20 MWth 

10/05/00 Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances où des 
préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

07/02/00 Arrêté du 7 févier 2000 (Économie, finances et industrie} abrogeant les arrêtés du 5 février 1975 relatif aux 
rendements minimaux des générateurs thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à 
l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

l'énergie 

11/08/89 Arrêté du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs et turbines à combustion, 
ainsi que les chaudières utilisées en post-combustion 

22/06/98 Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation 
sur les installations classées 

10/07/80 Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 
souterraines 

20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour 
la protection de l'environnement 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 
au titre de la législation sur les installations classées susceptibies de présenter des risques d'explosion 

  

  

        
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



    

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 
besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture..….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particutier (plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2,7 RÉCAPITULATIF DES CONTROLES A EFFECTUER ET DOCUMENTS 
A TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicités / échéances 

74.3. Vérification du matériel électrique Annuelle 

744 Protection risque foudre 

Vérification 6 mois après l'installation 

Vérification visuelle Annuelle ou 1 mois après coup de foudre 

Vérification complète Tous les deux ans 

8.1.5. Prélèvement et analyse légionelle Mensuels 

8.1.11. Contrôle organisme agréé Tous les 2 ans 

8.2.2.6. Vérification étanchéité tuyauterie gaz Annuelle 

8.4.4.9. Contrôle remplissage réservoirs Hebdomadaire 

9.2.1, Surveillance des émissions atmosphériques Trimestrielle / Annuelle 

9.2.2. Relevé des prélèvements d'eau Hebdomadaire 

9.2.8. Eaux résiduaires Trimestrielle / Annuelle / tous tes trois ans 

9.2.4 Déchets Annuelle 

9.2.5 Niveaux sonores Tous les 3 ans     
   



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

14. Bilan récolement Sous 1 an 

1.5.1. Porter à connaissance Avant réalisation 

1.5.2. Mise à jour études impact et dangers Avant toute modification notable 

1.5.6. Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

2.5.1. Rapport d'accident Sous 15 jours 

3.2.6. Évaluation des émissions atmosphériques de la | Sous 1 an 
torchère 

4.1.2.2. Conformité forage Sous 1 an 

43.11. Étude technico-économique visant la séparation | Dernière phase sous deux ans à compter de la 
des eaux pluviales notification du présent arrêté. 

7141. Réexamen étude de dangers 31 octobre 2012 puis tous les 5 ans 

7.2.4. Revue de Direction Annuellement 

7.3.1 Recensement substances dangereuses Tous les 3 ans 

7.6.3 Analyse globale de gestion des anomalies Avant le 1er avril de chaque année 

7.6.4. Plan implantation détecteurs Sous 3 mois 

8.1.10 Bilan analyses concentration légionelles Avant le 30 avril de chaque année 

9.3.2 Compte-rendu d'activité Mensuel — transmis trimestriellement 

9.3.8. Mesures de niveau sonore Dans le mois qui suit la réception des résultats 

9.4.1 Bilans et rapports annuels - Déclaration annuelle | Annuelle 

des émissions 

9.4.2 Bilan de fonctionnement Avant le 04 décembre 2016 puis tous les dix ans     
   



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES LIES A LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION 
ATMOSPHÉRIQUE 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées notamment en cherchant à optimiser l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer teur efficacité ou leur fiabilité. 

L'exploitant mettra en place un dispositif d'évaluation et de quantification des décompressions process et compresseurs ainsi 
que des rejets analyseurs des laboratoires. 

ARTICLE 3.1.3. BRULAGE A L'AIR LIBRE 

Le brülage à l'air libre est interdit. Cette disposition ne concerne pas les activités de torchage ni les exercices d'intervention en 
cas d'incendie ni les travaux faisant l'objet d'un permis de feu. 

ARTICLE 3.1.4. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Dans ce cadre, les sources potentielles d'odeur de grande surface {bassin de stockage, de traitement...) difficile à confiner sont 
implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Cette disposition concerne en particulier les installations d'épuration 
d'effluents contenant du THT. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.5, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 

poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-062 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

N° de : Puissance ou Combustible Autres caractéristiques 
rejet Installations raccordées capacité 

ia Rebouilleur CH3 -- L-HA 330 1.6 MW Gaz Naturel Régénération TEG 
  

1b Rebouilleur CH4 — L-HA 340 2.26 MW 
  

ic Rebouilleur CH5 — L-HA 350 2.26 MW 
  

14 Rebouilleur CH7 — L-HA 370 24 MW 
  

2a Chaudière CH6 — L-FA 470 1.1. MW Gaz Naturel Réchauffage du gaz par bain d'eau de 
l'unité de désulfuration IZAUTE 

  

  

  

  

            
2b Chaudière L-FA 420 A 1.3 MW Gaz Naturel Réchauffage du gaz par bain d'eau de 

Chaudière L-FA 420 B 13 MW l'unité de désulfuration LUSSAGNET 

3a Moteur C11 6.11 MW Gaz Naturel Compression du gaz 

3b Moteur C12 6.11 MW 

da PY 8300 0.7 MW Fioul domestique Secours électrique 

4b PY 8310 1.735 MW 
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

  

: Hauteur an : Vitesse mini d'éjection en 
Types Rejets enm Débit nominal en Nm3/h mis 

1 10m 740 5 

2 10m 1200 5 

3 10m 15100 8 
4 10m Cd 25             

 



ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température {273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O} précisée dans le tableau ci-dessous: 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

instantanées en na/Nr* Rejets n°1 Rejets n°2 Rejets n°3 Rejet n°4 

Concentration en O, de 3% 3% 5% 5% 
référence 

Poussières 100 5 100 100 

SO,exprimé en SO: 300 35 35 160 

NOx en équivalent NO: 500 225 350 1900 

co — 100 650 _ 

COVNM 110 110 150 _ 

Métaux — — 20 _ 

HAP — 0.1 0.1 _         
  

  
ARTICLE 3.2.5. RENDEMENTS ÉQUIPEMENTS ET CONTRÔLE DES CHAUDIÈRES 

Les chaudières sont soumises aux dispositions des articles R224-20 à R224-38 du Code de l'Environnement dans les 
conditions fixées par ces articles. 

ARTICLE 3.2.6. TORCHERE 

L'exploitant transmettra sous un an une étude sur l'évaluation des émissions atmosphériques de la torchère. Les émissions 
pourront être estimées à partir de la mesure de la qualité d'un gaz témoin et à partir : 

— d'un bilan matière pour le CO: et les SO,; 
— de facteurs d ‘émission de référence pour le CO et les NOx.



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

            

Origine de la Nom de la masse d’eau ou de la Prélèvement Usage Débit maximal 
ressource commune du réseau maximal annuel journalier m°/j 

{m°) 

Eau souterraine Nappe aquifère : Forage LUG 57 : 8000 Eau industrielle hors 20 
x = 394 343.86 TAR 
y = 168 527.83 
z= 127.34 m NGF 

Réseau public Réseau AEP Lussagnet 10000 Eau sanitaire 15 

Eau souterraine ou Nappe aquifère 10000 Appoint circuit TAR 90 

Réseau public Forage LUG 57 ou Réseau AEP 
Lussagnet     

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

La conformité du forage LUG 57 aux prescriptions suivantes devra être assurée et démontrée par l'exploitant dans le cadre du 
récolement à l'arrêté. 

4.1.2.2.1 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Le forage est implanté sur une plateforme d'environ 5000 m2, destinée à recevoir l'appareil de forage et les futures installations 
de puits en phase exploitation. Elles est préparée selon les critères suivants : 
L'emplacement de la plate-forme de forage est décapé (30 cm minimum)et la terre végétale stockée en merlons à la périphérie 
pour servir à la réhabilitation. Cet emplacement est nivelé, traité à la chaux si besoin, compacté, et recouvert de graviers. 
Une dalle de béton étanche est construite autour du point d'entrée du forage. L'appareil de forage est positionné sur cette dalle. 
Lors de l'aménagement du chantier, les matériaux dangereux, pouvant être à l'origine d'une attente à l'environnement sont 
stockés sur des aires bétonnées respectant les conditions spécifiques de sécurité et des bacs de rétention. 
Des caniveaux étanches sont installés autour de la dalle bétonnée de façon à drainer, après passage dans un 
décanteur/déshuileur les égouttures du plancher de l'appareil, du circuit de boue et les eaux de pluie ruisselant sur les surfaces 
susceptibles d'être polluées, vers une fosse de collecte étanchéifiée. Des fossés de drainage des eaux pluviales périphériques 
sont réalisés sur l'emprise de la plate-forme de forage (intérieur des merlons} pour collecter les eaux de ruissellement vers un 
réservoir, traitées via un décanteur/déshuileur puis contrôlées avant rejet au milieu naturel. 
Un tube guide est mis en place, sur une profondeur d'environ 8 m au droit d'une cave étanche bétonnée de 2 m de profondeur. 

L'emplacement est entièrement clôturé pendant les travaux. 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute source de 

pollution.



41.2.2.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
Phase 12" % : 
Le but de cette phase est de poser un cuvelage 9" 5/8 en acier carbone afin de couvrir les formations superficielles pour 
assurer une bonne étanchéité de cette partie de l'ouvrage. Dès le début du forage, une surveillance géologique continue avec 
détection du fond gazeux est mise en place. Le tubage de 9" 5/8 et ie sabot ont descendus vers 350m/RT. 
Un ciment contenant un additif spécialement étudié pour contrôler le gaz est utilisé pour remplir l'espace entre la formation 
géologique et le cuvelage. 
Phase 8" 72 : 
Le but de cette phase est de poser le cuvelage 7" en acier carbone pour couvrir les terrains jusqu'au voisinage du toit du 
réservoir, Un suivi géologique des formations et des gaz est effectué pendant toute la durée de la phase de forage. 
Un ciment allégé est utilisé pour éviter les pertes et remplir l'espace entre la formation géologique et le cuvelage jusqu'en 
surface. 
Phase 6" 4 : 
le but de cette phase est de forer avec une boue au K:COs 
Complétion 
Le contrôle des sables en face du réservoir sera du type «auto-gravillonnage» par la mise en place de crépines de 4” de 

diamètre. La complétion comprendra des tubes de 3" 72 en acier carbone et une pompe électrique de fond. 

La tête de puits assurera la continuité de l'étanchéité entre les tubages et le milieu extérieur. Une dalle en béton de propreté de 
3m2 minimum sera centrée sur l'ouvrage. La tête de puits dépassera de 1,5 m cette dalle et sera protégée au moyen d'une 
enceinte grillagée amovible et cadenassée de 2 m de hauteur. 

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau pubiic, un disconnecteur sera installé. 

Le forage est muni d'un dispositif de mesure totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés mensuellement et 
annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des 
services de contrôle. 

4.1.2.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

» Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

»“ Abandon définitif : 

Dans ce cas, la tête de puits sera démontée. Un bouchon mécanique sera mis en place dans le bas du cuvelage 7" et le puits 
sera rempli de ciment. 

Après prise du ciment les cuvelages seront coupés à 3 ou 4 m sous la surface puis une plaque de fer sera soudée sur le 
cuvelage 9" 5/8. Le terrain sera réhabilité par le décapage des graviers et des terrains traités à la chaux puis par la remise en 
place de la terre végétale. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent arrêté où non conforme à ses 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentets où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….)



- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
— les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, ; 

— les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières .…, 

— les eaux de purge des circuits de refroidissement, 

— les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

— les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 

- les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au site 
ou avant rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.1.1. Étude technico-économique 

L'exploitant réalise une étude technico-économique visant à mettre en place les ouvrages nécessaires à un traitement 
différencié des effluents suivants : 

— les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les 
eaux utilisées pour l'extinction), 

— les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées. 

La première phase d'étude concerne la partie sud du site. La deuxième phase comprendra le reste du site. 
Les résultats de cette étude ainsi que le pian d'action associé et ses délais de réalisation sont transmis pour avis à l'inspection 
des installations classées. 

La première phase a été transmise en mai 2010, la dernière phase sera transmise sous deux ans à compter de la notification 
du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.



La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.2.1. Eaux sanitaires et eaux vannes 

Les eaux de type domestique sont traitées selon les règles prescrites par l'arrêté ministériel du 6 mai 1996. Le réseau de 
collecte de ces effluents est spécifique. 

Article 4.3.2.2. Eaux résiduaires 

Elles comprennent notamment : 

+ les résidus de la déshydratation du gaz pendant la phase de soutirage (séparation primaire) après passage en 
tambour oléophile, 

+ les résidus de la régénération du TEG après séjour en basin tampon, 
+ les eaux de lavages des sols, 
+ les purges des chaudières, 
+ les éventuelles eaux pluviales et de ruissellement polluées notamment les eaux de ruissellement des aires de 

stockages et des aires de dépotage, 
+ les eaux d'extinction d'incendie, sous réserve de leur compatibilité, 
+ ___les effluents liquides divers récupérés à la suite d'un accident, sous réserve de leur compatibilité. 

Les eaux résiduaires sont traitées dans la station d'épuration biologique de l'établissement. Les effluents sont rejetés dans la 
fosse de collecte puis le milieu naturel après contrôle de leur qualité et sous réserve de respecter tes normes de rejets définies 
ci-après. 

Article 4.3.2.3. Eaux TAR 

Les purges de déconcentration des aéroréfrigérants non susceptibles d'être contaminées sont collectées par un réseau 
spécifique, et rejetées dans la fosse de collecte puis au milieu naturel après contrôle. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement}) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage où de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes :



  

  

  

  

  

                

Point de rejet vers 
le milieu 
récepteur codifié PR1 PR2 PR3 PR4 PR5 
par le présent 

arrêté 

Eaux résiduaires Purges des TAR Vidange ou Décolmatage E luvial 
Nature des | en sortie de STEP non polluées débordement des filtre on ne 

effluents réserves eau Panel 
incendie 

Débit maximal 
journalier (m°/j) 40 30 E 2 7 

Exutoire du rejet R4 R4 PRVB PRP1 PRP2 

Traitement avant| Station biologique L : à 
rejet et fosse de collecte Fosse de collecte _ Débourbeur Débourbeur 

Milieu naturel Ruisseau Ruisseau : | 
récepteur Labrouche Labrouche Lac Rigoma Taiveg Lac Rigoma 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-c. 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
{débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avair libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 ( 9,5 pour les TAR) 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt



ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d'eau. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° PR1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.5.5.) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Débit de référence Moyen journalier : 12 m°/ 

Paramètre Concentration moyenne Flux maximal journalier (kg/j) 
journalière (mgll} 

MES 100 4 

DCO 300 12 
DBOS5 100 4 
AZOTE TOTAL 30 12 

HCT 5 0,2 
INDICE PHENOES 0.3 0.012 
HAP 0.05 0.002         
  

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° PR2 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Concentration moyenne 
journalière (mg/!}) 

MES 100 
DCO 300 
DBOS 100 
chrome hexavalent inférieure au seuil de détection 

cyanures inférieure au seuil de détection 
tributylétain inférieure au seuil de détection 
AOX 1 

métaux totaux 15     
Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 

les limites autorisées par le présent arrêté. 

IL'est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.



  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.



L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1043/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations et leurs filières de traitement sont listés ci- 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

après : 

Production 
gype ets de ces Ees Nature des déchets ane Mode d'élimination (1) 

010504 Boues de forage Enfouissement 

050110 Boues provenant du traitement in-situ des effluents Incinération 

170107 Mélange de béton, briques, tuiles et céramiques Recyclage interne 

Déchets 170407 Métaux en mélange Recyclage ou valorisation matière 

non 200101 Papiers et cartons 800 Recyclage ou valorisation matière 
dangereux |200102 Verre Recyclage ou valorisation matière 

200136 Équipements électriques et électroniques mis au rebut Recyclage ou valorisation matière 

200138 Bois Recyclage ou valorisation matière 

200139 Matières plastiques Incinération avec valorisation énergétique 

200140 Métaux Recyclage ou valorisation matière 

200301 Déchets municipaux en mélange Incinération avec valorisation énergétique 

010505 Boues et autres déchets de forage contenant des incinération ou enfouissement 
hydrocarbures 

050106 Boues contenant des hydrocarbures provenant des Incinération 
opérations de maintenance de l'installation ou des 
équipements 

050109 Boues provenant du traitement in-situ des effluents Incinération 
contenant des substances dangereuses 

060106 Autres acides Régénération de produits ou incinération 

060205 Autres bases Régénération de produits ou incinération 

070108 Autres résidus de réaction et résidus de distillation Régénération de produits ou incinération 

070701 Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses Valorisation 

080409 Déchets de colle et mastics contenant des solvants Elimination 
organiques ou d'autres substances dangereuses 

100122 Boues aqueuses provenant des chaudières contenant Incinération 
des substances dangereuses 

120301 Liquides aqueux de nettoyage Incinération 

430113 Autres huiles hydrauliques Recyclage ou incinération 

130208 Autres huiles moteur, de boite de vitesse et de Recyclage ou incinération 
lubrification 

130506 Hydrocarbures provenant de séparateurs eau / Incinération avec valorisation énergétique 
hydrocarbures 

Déchets 130507 Eau mélangée à des hydraucarbures provenant de Incinération avec valorisation énergétique 
dangereux séparateurs eau / hydrocarbures 150 

130802 Auires émulsions Valorisation 

130899 Déchets non spécifiés aitleurs Incinération ou valorisation 

150110 Emballages contenant ou contaminés par des Incinération sans valorisation énergétique 
substances dangereuses 

150202 Absorbants, matériaux filtrants, chiffons Incinération 

d'essuyage..contaminés par des substances 
dangereuses 

160107 Filtre à huile Elimination 

160303 Déchets d'origine minérale contenant des substances Valorisation 
dangereuses 

160504 Gaz en récipients à pression contenant des Valorisation 
substances dangereuses 

160506 Produits chimiques de laboratoire à base de ou Régénération de produits ou incinération 
contenant des substances dangereuses, y compris les 
mélanges de produits chimiques de laboratoire. 

160691 Accumulateurs au plomb Recyclage 

160708 Déchets contenant des hydrocarbures Incinération 

160709 Déchets contenant d'autres substances dangereuses. Incinération 

161001 Déchets liquides contenant des substances Recyclage ou valorisation matière 
dangereuses 

470301 Mélanges bitumineux contenant du goudron. Valorisation         
  

 



  

  

170503 Terres et cailloux contenant des substances 
dangereuses. 

Enfouissement 

  
  

170601 Matériaux d'isolation contenant de l'amiants. 
  

170605 Matériaux de construction contenant de l'amiante, 

Enfouissement 
  

  

200127 Peintures, encres, colles..contenant des substances 
dangereuses 

Enfouissement 
  

  

200133 Piles et accumulateurs non visés aux rubriques 16 06 
01, 16 06 02 ou 16 06 03, et piles et accumulateurs 

non triés contenant ces piles. 

Recyclage ou incinération 

  

Valorisation 

    

201021     Tubes fluorescents et autres déchets contenant du 
mercure     Valorisation matière 

  

(1) : une filière plus favorabte pour la protection de l'environnement reste possible (ex. 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 

des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 

. : imitation à la source, valorisation matière...) 
 



  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ou en cas de défaillance des autres moyens de communication. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans EÉmergence admissible pour la période|  Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée allant période allant de 22h à 7h, ainsi 
(incluant le bruit de l’établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours | que les dimanches et jours fériés 

fériés 
Supérieur à 35 dB(A} et inférieur ou 

égal à 45 dB{A) 6dB(A) AdB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A}     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

En outre, ces émissions sonores ne doivent pas engendrer, en limites de propriété de l'établissement, des niveaux de bruit 
supérieurs à 60 dB(A) en période de jour ( 7h-22h sauf dimanches et jours fériés) et 50 dB{A) en période de nuit ( 22h-7h ainsi 
que dimanches et jours fériés). 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

 



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 REACTUALISATION DE L'ETUDE DE DANGERS 

ARTICLE 7.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant réexamine, et si nécessaire met à jour, l'étude de danger au moins tous les cinq ans. 

Sans préjudice des éventuelles demandes de complément formulées dans le cadre de l'article R 512-31 du code de 
l'environnement, le prochain réexamen est à réaliser avant le 31 octobre 2012. 

L'étude mise à jour sera transmise au Préfet et, en deux exemplaires, à l'inspection des installations classées. 

Elle répondra aux dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement et de ses textes d'application, en particulier 
l'article R 512-9, l'article 4 de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs et l'arrêté du 29 
septembre 2005. 

Elle prendra en compte l'ensemble de l'établissement . 

L'exploitant joindra à cette étude un document comprenant une liste et un échéancier de mise en œuvre des mesures 
exposées dans l'étude de dangers concourant à la réduction du risque et à l'amélioration de la sécurité au sein de 
l'établissement. 

A la demande de l'inspection, les éléments remis dans ce cadre pourront faire l'objet aux frais de l'exploitant, d'une tierce 
expertise par un organisme spécialisé dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.1.2. AUTRES MISES A JOUR 

Par ailleurs, l'exploitant portera à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation et d'analyse, tout élément 
important et (avant sa réalisation) toute modification de nature à entraîner un changement notable au regard de la dernière 
étude de dangers. Si besoin celle-ci sera mise à jour en conséquence par l'exploitant, en particulier à la demande de 
l'inspection des installations classées. Le cas échéant le préfet invitera l'exploitant à déposer une nouvelle demande 
d'autorisation. 

CHAPITRE 7.2 SYSTEME DE GESTION ET D'ORGANISATION DE 
L'ETABLISSEMENT EN MATIERE DE SECURITE 

ARTICLE 7.2.1. POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS (PPAM) 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. 

Cette politique fait l'objet d'un document écrit et tenu à jour qui comprend les objectifs et principes d'action généraux fixés par 
l'exploitant en ce qui concerne ia maîtrise des risques d'accidents majeurs. 

Dans ce document, l'exploitant définit les objectifs, les orientations, les moyens mis en place pour réaliser ses objectifs et plus 
globalement pour l'application de sa politique de prévention des accidents majeurs. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents majeurs. 

Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette application. 

ARTICLE 7.2.2. SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE (SGS) 

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité (SGS) applicable à toutes les installations 
susceptibles de générer des accidents majeurs. 

Le système de gestion de la sécurité s'inscrit dans le système de gestion général de l'établissement. Il définit l'organisation, les 
fonctions des personnels, les procédures et les ressources qui permettent de déterminer et de mettre en œuvre la politique de 
prévention des accidents majeurs et de réaliser les objectifs associés. Le système de gestion de la sécurité est conforme aux 

dispositions de l'arrêté du 10 mai 2000 sus visé. I précise en particulier, par des dispositions spécifiques, les situations ou 
aspects de l'activité stipulés à l'annexe Il de l'arrêté du 10 mai 2000.



Dans ce cadre l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des éléments importants pour la 

sécurité (IPS), à savoir les paramètres, les équipements, les matériels, les fonctions automatiques, les procédures opératoires, 
les instructions et les formations des personnels importants dans la prévention des accidents majeurs, établie sous sa 
responsabilité. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. 1! veille à son bon fonctionnement. 

ARTICLE 7.2.3. ORGANISATION GENERALE 

Outre les mesures organisationnelles de prévention des accidents majeurs régies dans le cadre du système de gestion de la 
sécurité en ce qui concerne la prévention des accidents majeurs, l'exploitant met en œuvre les dispositions ci-après : 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment pour ce qui concerne les 
équipements et matériels dont le dysfonctionnement aurait des conséquences en terme de sécurité. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, essais périodiques) ; 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 

- la maintenance et la sous-traitance ; 

- l'approvisionnement en matériel et matière ; 

- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les systèmes de détection, de protection, de conduite intéressant la sécurité de l'établissement, font l'objet d'une surveillance et 
d'opérations d'entretien de nature à fournir des indications fiables sur l'évolution des paramètres de fonctionnement, et pour 
permettre la mise en état de sécurité des installations. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sécurité de l'établissement, effectués l'année n sont archivés et 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant au moins l’année n+1. 

La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles ou accidentelles, fait l'objet de documents écrits dont 

l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la révision sont conformes aux règles habituelles d'assurance de la qualité, ou de 
maîtrise documentaire 

ARTICLE 7.2.4. REVUES DE DIRECTION 

Une note synthétique annuelle présentant les résultats de l'analyse par la direction de la mise en œuvre de la politique de 
prévention des accidents majeurs et de la performance du système de gestion de la sécurité est établie et transmise 
annuellement au Préfet et à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.3.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Pour les établissements relevant de l'arrêté du 10 mai 2000, le résultat 
de ce recensement est communiqué à Monsieur le Préfet tous les 3 ans. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.3.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 

de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent.



ARTICLE 7.3.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations 
I! transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la sorte lors de 
chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des 
risques. 

CHAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.4.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets 
d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.4.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. 

Article 7.4,1.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès secours 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

-_ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

-_ rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie engins de plus de 100 mètres linéaires dispose d'au 

moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

*_ largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engins ; 

-+_ longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre 
que la voie engins. 

ARTICLE 7.4.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et 
d'explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.4.2.1. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la 
formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité 
des installations, un balayage de l'atmosphère des locaux au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une 
circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.



Article 7.4,2.2. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de 

nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.4.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation où sont 
protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.4.3.1. Zones susceptibles d'être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.4.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelies une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

Une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée par un organisme compétent avant le 1%° janvier 2010. Elle identifie les 
équipements et installations dont la protection doit être assurée et est basée sur une évaluation des risques réalisée 
conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Elle est 
systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle 
autorisation au sens de l'article R 512633 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude des dangers ou pour 

toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrée de l'ARF. 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 

norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 
des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les 
dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.



L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la norme 
NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 
Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 

mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

Sont reconnus compétents les organismes qualifiés par un organisme indépendant selon un référentiel approuvé par le ministre 
chargé des installations classées. 

Les paratonnerres à source radioactive sont déposés avant le 1er janvier 2012 et remis à la filière de traitement des déchets 

radioactifs. 

ARTICLE 7.4.5. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement sont 
protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.4.6. GRUTAGE 

Toute opération de grutage sur le site est réalisée par du personnel habilité et fait l'objet d'un permis d'intervention qui définit les 
mesures à prendre pour éviter les risques associés à une chute de grue. Les installations susceptibles d'être à l’origine d'un 
accident majeur, situées dans le rayon de chute de la grue sont vidangées préalablement à son déploiement. En cas 
d'impossibilité de vidange totale sur des installations fixes, une vidange partielle est réalisée de telle sorte que le potentiel de 
dangers résiduel ne puisse conduire à un accident majeur. L'existence et les modalités de respect de ces mesures sont 

connues des opérateurs, des dispositifs de contrôle du respect de ces mesures sont mis en place. 

ARTICLE 7.4.7. NEIGE ET VENT 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les éléments de justification du respect des règles 
applicables, selon la date de construction, et concemant les risques liés à la neige et au vent telles que : 
Règles NV 65/99 modifiée (DTU P 06 002} et N 84/95 modifiée (DTU P 06 006) 
NF EN 1991-1-3 : Eurocode 1 — Actions sur les structures — Partie 1-3 : actions générales — Charges de neige 
NF EN 1991-1-4 : Eurocode 1 — Actions sur les structures — Partie 1-4 : actions générales — Actions du vent 

ARTICLE 7.4.8. MESURE DES CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES 

Les matériels nécessaires pour la mesure de la vitesse et de la direction du vent, de la température sont mis en place ; les 
résultats des mesures doivent apparaître en salle de garde et/ou en cellule de crise. Les capteurs de mesure des données 

météorologiques sont secourus. Une manche à air éclairée est implantée sur le site et doit être visible à partir de n'importe quel 
point du site. 
Les équipements doivent rester opérationnels en situation post accidentelle. 

ARTICLE 7.4.9, FEUX DE FORET 

L'exploitant est tenu de débroussailler son terrain jusqu'à une distance minimum de 50 mètres des installations y compris sur 
fonds voisins. Les abords des voies privées desservant ces installations doivent également être débroussaillés sur une 
profondeur de 10 mètres. 

ARTICLE 7.4.10. VÉHICULES DE TRANSPORTS DE MATIÈRES DANGEREUSES 

Les modalités de contrôle et de stationnement de ces véhicules sont développés dans des procédures spécifiques 
régulièrement mises à jour et tenues à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. Ces procédures reprennent les 
dispositions du présent article, elles sont tracées dans le SGS. Les enregistrements justifiant l'application de ces procédures 
sont également tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Lors de leur entrée dans le site, les véhicules font l'objet d'un contrôle rigoureux, qui comprend notamment : 
- un contrôle visuel afin de s'assurer de l'absence d'anomalie (fuite, corrosion.) ; 
- la vérification de la signalisation et du placardage ;



- dès que possible, la vérification de l'utilisation de la citerne dans la gamme pour laquelle elle a été conçue (niveau de 
remplissage y compris au moyen du bon de pesée, substance.….). 

Si le contrôle met en évidence une non-conformité, l'exploitant mettra en sécurité le véhicule et déclenchera une procédure 
adaptée. 
Les zones d'attente ou de stationnement {hors zones temporaires à fin de démarches administratives) sont délimitées, 

clôturées (ou à l'intérieur du site clôturé} et surveillées. 
Les zones d'attente ou de stationnement disposent en tant que besoin de détecteurs de gaz toxiques, dont le nombre et la 
disposition sont issus d’une étude réalisée par l'exploitant et tenant compte des caractéristiques du gaz toxique ou du panel de 

gaz toxiques. 

Dans le cas de situations d'urgence (début de fuite détectée par les équipements cités ci-dessus, par exemple), l'exploitant doit 
disposer de moyens adaptés à la substance et aux équipements. 
En cas de nécessité, notamment au regard de la cinétique des phénomènes dangereux redoutés, l'exploitant est en mesure de 

déplacer les véhicules dans des délais appropriés. 

CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la fréquence 
de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien 
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 
limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.5.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.5.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
-__ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 

au danger.



ARTICLE 7.5.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.5.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 

respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant. 

CHAPITRE 7.6 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.6.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l’étude de dangers et des opérations de 
maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. Elle est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées et fait l'objet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.6.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages 
de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. Pour les BDV (vannes de décompressions) cette 
prescription sera respectées sous deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.3. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 
cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées, 
- être hiérarchisées et analysées 
- donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou organisationnelles, 

dont leur application est suivie dans la durée 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 
consignées 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Sont 
transmis à l'inspection des installations classées avant le 1er avril de chaque année : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues



- la description des retours d'expérience tirés d'événements rares où pédagogiques dont la connaissance ou le rappel est 
utile pour l'exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 7.6.4. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 
place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

L'exploitant transmet sous trois mois à l'inspection des installations classées un plan d'implantation de l'ensemble des 
détecteurs. 

CHAPITRE 7.7 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.7.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.7.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.7.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
-__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.7.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs associés aux rétentions doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse.



Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.7.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.7.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

ARTICLE 7.7.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ….). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. Pour les cuves non équipées de cette alarme, l'exploitant 
en transmet la liste et le descriptif à l'inspection des installations classées accompagnés d'un échéancier prévisionnel de mise 
en conformité. Cet échéancier ne pourra aller au delà de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.7.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.8 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

L'exploitant maintient à jour le registre de sécurité. 
L'exploitant affiche bien en évidence les plans de l'établissement, les consignes de sécurité, les numéros des services de 
Secours. 

ARTICLE 7.8.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. Dans ce cadre, il doit être pourvu en 
moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en nombre suffisant et correctement répartis sur la surface à 
protéger. 
Les moyens d'intervention doivent pouvoir être mis en œuvre lorsque le sinistre intervient. A cet effet, les postes de commande 

et les locaux incendie utiles pour la lutte contre l'incendie sont éloignés ou protégés, notamment des effets des rayonnements 
thermiques et des surpressions. Lorsque l'intervention sur place entraîne des risques pour les opérateurs, les dispositifs de lutte 

contre l'incendie (notamment, d'extinction et de refroidissement) sont commandables à distance. 

ARTICLE 7.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.



L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.8.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.8.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'alimentation du réseau incendie est assurée par l'eau du lac Rigoma (9100 m3) filtrée et stockée dans deux bacs de 900 m 

utiles soit 3 h d'extinction à débit maximal. 

Le réseau est maillé, alimenté par 3 bretelles indépendantes et équipé de 3 centrales indépendantes de production de mousse. 

Deux pompes {dont une en secours) assurent le maintien en pression du réseau, le traitement de l'eau ainsi qu'une fonction 
hors gel et pallient les possibles fuites. Ces pompes ont chacune un débit nominal de 50 m3/h et une pression de refoulement 
de 8 bars. 
Le débit maximal du réseau incendie est de 600 mŸ/h : il est assuré par 2 motopompes diesel (plus une de secours), la pression 
de refoulement des pompes étant de 12.5 bar. 

Ce réseau permet de garantir, selon les risques associés, des moyens d'extinction par des installations fixes (déluge, déverse 
de mousse et/ou rideau d'eau), des lances flexibles, des lances monitors à mousse ou des robinets d'incendie armés. 
Les équipements ainsi protégés sont : les stockages de méthanot, de gazoline, de THT, d'huile, de TEG, de gasoil, les 
rebouilleurs TEG et les fûts de produits chimiques. 

En plus du réseau incendie, l'Exploitant dispose : 
+ d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement, 

«de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieures à 
100 litres et des pelles, 

+ de colonnes sèches 
+ __ de colonnes en charge 

L'établissement dispose d'une équipe de première urgence et de SST formés à la lutte contre les risques mineurs et au 
maniement des moyens simples d'intervention (extincteurs, sable, pelles..). 

ARTICLE 7.8.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de poliution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.8.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Article 7.,8.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scenarii sont définis dans un dossier d'alerte. 
Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 

mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 

à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 
Un ou plusieurs moyens de communication interne {lignes téléphoniques, réseaux, ….) sont réservés exclusivement à la gestion 

de l'alerte.



Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I.. 
Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont 
mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses 
en cas de dysfonctionnement. 
L'établissement est muni d'une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du vent, ainsi que la 
température. Ces mesures sont reportées en salle de contrôle. 
Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. Les capteurs météorologiques peuvent être communs à 
plusieurs installations. 

Article 7.8.6.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération interme (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires 

analysés pour un certain nombre de scenarii dans l'étude de dangers. 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. et des secours jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier 
d'intervention (P.P.I.) par le Préfet. I| met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 
déclenchement sans retard du P.O.I..I prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection 

des populations et de l’environnement prévues au POI et au PPI en application de l'article 1° du décret 2005-1158 du 13 
septembre 2005 et de l’article R 512-29 du code de l'environnement. 
Le P.O.. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de 
dangers. Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 
garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.. ; cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification 
notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.OI., qui peut être coordonnée avec les actions 
citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice, Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d'un ptan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.8.7. PROTECTION DES POPULATIONS 

Article 7.8.7.1. Alerte par sirène 

L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher. Ces sirènes sont 
destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone d'application du plan particulier d'intervention. 
Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partir d'un endroit bien 
protégé de l'établissement. 
Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en cas de coupure de 

l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le fournisseur et le constructeur. 

En liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC) et l'inspection des installations classées, 
l'exploitant procède à des essais en "vraie grandeur” en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

Article 7.8.7.2. Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident majeur 

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous forme de plaquettes 
d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concernées par un accident (élus, services 
publics, collectivités) ou aux populations avoisinantes susceptibles d'être victimes de conséquences graves en cas d'accident 
majeur sur les installations. 
Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur, est fixé en concertation avec 
les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées ; il comporte au minimum les points suivants : 

- le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 

- l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 

- l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 
- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 
- les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident majeur, 
- la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et l'environnement, 
-_ l'alerte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur, 

- les comportements à adopter en cas d'un accident majeur,



- la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de prendre contact 
avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au minimum les effets avec indication des 
principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, 

- une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 

- les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

ARTICLE 7.8.8. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.8.8.1. Bassin de confinement et bassin d’orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées et 
l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont 
raccordés à un bassin de confinement dénommé sur le site «fosse de collecte», étanche aux produits collectés, équipé d'un 
déversoir d'orage placé en tête et d'une capacité minimum disponible de 500 m° avant rejet vers le milieu naturel, La vidange 
suivra les principes imposés par le chapitre traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Les eaux doivent s’écouler dans ce bassin par gravité ou par un dispositif de pompage à l'efficacité démontrée en cas 
d'accident. Ce bassin possède une zone de remplissage de camion citerne, pour faciliter la reprise d'éventuelles eaux 
contaminées. 
Ce bassin est maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 
Ce bassin est équipé en aval d'une vanne à fermeture automatique asservie à la détection incendie. Cette vanne est également 

actionnable en toute circonstance, localement et à partir d'un poste de commande.



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés 

ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions 

nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l’eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence 

maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/1 selon la norme NF T 90-431. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses 

microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de 

canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime 

d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant 
doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus, 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas 

favoriser la formation de biofilm, de faciliter te nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que 

le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux 

d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le 

fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les 

conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.1.2. PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 

connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 

légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs 

fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la 

formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.1.3. ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES LÉGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 

fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 

l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 

d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance 

portant sur ces installations) ; 
* les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
« les actions menées en application de l'article 8.1.8 ci-après et la fréquence de ces actions ; 

« les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de 

refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 

circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 

l'installation.



Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les 
conclusions de la vérification menée en application de l'article 8.1.12 et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la 
prévention du risque légionellose et pianifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, participants, risques 
étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4. PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
+ la méthodologie d'analyse des risques ; 
* les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et en 

particulier des légionelles ; 
° les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
° les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 

préventif...) ; 
° l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 

ARTICLE 8.1.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

° eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des 

conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en 

œuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, 
de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle 
pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la 

présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon la norme NF T80-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre 
les résuitats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 8.1.6. RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/I soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 8.1.7. PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 
prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon).



L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE 8.1.8. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPÉRIEURE OÙ ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 

NORME NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une 
procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation 
de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 
l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des Installations 
Classées par télécopie (modèle en annexe) avec la mention : 

« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise : 
- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b} Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement 
des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'8.1.3, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en 
compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir 
les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des 
moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 
analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 
modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des 

indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c} Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la 
norme NF T90-431, 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des Installations 
Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 00-431 sont ensuite effectués tous les quinze 
jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits 
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 
renouvelées. 

ARTICLE 8.1.9. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPÉRIEURE OÙ ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET 

INFÉRIEURE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 

Si ies résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans 

les deux semaines consécutives à l'action corrective.



Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 
specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 
par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans 

l'installation, prévue à l'8.1.3, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son 

suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des 
légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi 
que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.10. ACTIONS À MENER SI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 REND 
IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE D'UNE 

FLORE INTERFÉRENTE 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 
présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.1.11. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection des 
Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
° les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités formant 

colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
* les actions correctives prises ou envisagées ; 

+ les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.1.12. CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un 
organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l'environnement. 
Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur 
ou égal à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises 

en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.13. PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à 
proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de 

protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), 
destinés à les protéger contre l'exposition : 
° aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
+ aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 

susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un 
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie.



L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.1.14, QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 

+ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
° _ Numération de germes aérobies revivifiabies à 37° C < 1 000 germes/ml ; 

+ Matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de 

qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période 

estivale.



CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Hors groupes électrogènes 

ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.2.1.1. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et 
de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux 
distances d'éloignement suivantes {les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du 
local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des 
immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens 
de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

Article 8.2.1.2. Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à 

l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

Article 8.2.1.3. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 

- stabilité au feu de degré une heure, 

- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 

risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont 

conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance…). 

Article 8.2.1.4. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de 

régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

Article 8.2.1.5. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la 

formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 

l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au 

moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 8.2.1.6. Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. 

L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers 

l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

Article 8.2.1.7. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la 

réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de 

l'installation, à l'exception de l'alimentation des matérieis destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 

Les matériels électriques doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation 

des matériels électriques sur les empiacements présentant des risques d'explosion.



Article 8.2.1.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 

normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Article 8.2.1.9. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 

notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 

extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 

permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 

dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 

que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la 

conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat 

(3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 

périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 

défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 

l'intérieur des bâtiments. 

{1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite 

de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 

maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi 

élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

Article 8.2.1.10. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 

part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Article 8.2.1.11. Détection de gaz - détection incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 

de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance 

permanente. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 

l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse 

tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 

explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 

repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages 

sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 

contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.2.2. EXPLOITATION ENTRETIEN 

Article 8.2.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation.



Article 8.2.2.2. Connaissance des produits - Étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code 

du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles ie nom des produits et, s'il y a lieu, les 

symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

Article 8.2.2.3. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de 

nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 8.2.2.4. Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés. 

La présence de matières dangereuses où combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée 

aux nécessités de l'exploitation. 

Article 8.2.2.5. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après teur installation ou leur 

modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi 

que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation 

du travail. 

Article 8.2.2.6. Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 

et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous 

la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 

être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité 

de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 

de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au présent alinéa, 

sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 

attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juillet 

1980. 

Article 8.2.2.7. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon 

fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

L'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente 

de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les 

mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le 

site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 

celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des 

dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 

pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute 

remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du 

personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Article 8.2.2.8. Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un 

fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits 

d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration.



CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AUX COMPRESSEURS DE GAZ 
COMBUSTIBLES 

ARTICLE 8.3.1. BÂTIMENTS 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- Stabilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 

risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont 

conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance.….). 

ARTICLE 8.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES ET CHAUFFAGE 

Les moteurs seront de type antidéflagrant. 
Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à l'extérieur. 

ARTICLE 8.3.3. MESURES CONTRE L'INCENDIE 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des compresseurs que dans des 

récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte métallique; 
Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras ayant servi devront être mis dans des 

boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement; 

Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immédiatement et efficacement tout 

commencement d'incendie; à cet effet, la station de compression sera munie de moyens de secours appropriés: extincteurs, 

postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

ARTICLE 8.3.4. COMPRESSION DE GAZ 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression de 

gaz. 
Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage 

intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des 

compresseurs. 
Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau; 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à 

son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas 

d'alimentation insuffisante en eau. 
L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins 

sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 
En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements 

dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation 

seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs 

de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l’extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou 

d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté.



CHAPITRE 8.4 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMAMBLES 

ARTICLE 8.4.1. IMPLANTATION, AMÉNAGEMENT 

Article 8.4.1.1. Implantation 

Les réservoirs sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées aux distances minimales suivantes mesurées 
horizontalement : 
- réservoir enterré : à 2 mètres des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local sans lien avec l'exploitation du 
réservoir ; 
- réservoir aérien : à 30 mètres des limites de propriété. Les réservoirs aériens peuvent être implantés à une distance inférieure 
des limites de propriété en cas de mise en place d'un mur coupe-feu El 120 permettant de maintenir les effets létaux sur le site. 
Les éléments de démonstration du respect des règles en vigueur le concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Les distances entre réservoirs ne sont pas inférieures à la plus petite des distances suivantes : 

+ le quart du diamètre du plus grand réservoir ; 

+ une distance minimale de 1,50 mètre lorsque la capacité totale équivalente du stockage est inférieure ou égale à 50 
mètres cubes et de 3 mètres lorsque la capacité précitée est supérieure à 50 mètres cubes. 

Article 8.4,1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant le stockage de liquides inflammables aériens présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu minimales suivantes : 
- les parois extérieures sont construites en matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1 (incombustible) ; 
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ; 
- planchers hauts REI 120 ; 
- portes intérieures El 30 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 
- portes donnant vers l'extérieur El 120 ; 
- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A1 ainsi que l'isolant thermique (s'il existe). 
L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la classe et l'indice Broof {t3) ; 

- les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture 

manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Le sol des aires et locaux de stockage de liquides inflammables est imperméable et incombustible (de classe A1). 

Article 8.4.1.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante 
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre 
au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière 

à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère. 

ARTICLE 8.4.2. EXPLOITATION, ENTRETIEN 

Article 8.4.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne compétente désignée par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.4.2.2. Etats des volumes stockés 

L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan quantités 
réceptionnées-quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un plan 
général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme de contrôle périodique.



ARTICLE 8.4.3. RISQUES 

Article 8.4.3.1. Détection et protection contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en vigueur, 
notamment : 
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte 
que tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un appareil ; 
- d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées ; 
- d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour 
chaque local ; 
- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, et des 

moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée dans des endroits visibles et facilement 

accessibles, et munie d'un couvercle ou par tout autre dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

- d'au moins une couverture spéciale antifeu, 

De plus, les stockages aériens de liquides inflammables sont également équipés d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises 

d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite du 
stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil et que, d'autre part, tout point de la limite du stockage se trouve à 

moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant une durée d'au 
moins deux heures et dont le dispositif de raccordement est conforme aux normes en vigueur pour permettre au service 

d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. A défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en 

toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. 

En outre, les stockages aériens de liquides inflammables de catégorie B sont également équipés : 
- d'un système de détection automatique d'incendie approprié au produit ; 
- d'un système d'extinction automatique d'incendie adapté au risque à couvrir. 

Les systèmes d'extinction automatique d'incendie sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux 
référentiels reconnus. 

ARTICLE 8.4.4, STOCKAGE 

Article 8.4.4.1. Stockages enterrés 

Les réservoirs enterrés et les tuyauteries enterrées associées, y compris ceux qui ne sont pas classés au titre de la 

nomenclature des installations classées, respectent les prescriptions de l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 susvisé. 

Article 8.4.4.2. Stockages aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en caractères lisibles 

la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et 

présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients métalliques. 

L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Article 8.4.4.3. Réservoirs 

Les réservoirs à axe horizontal sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur le jour de la mise en 

place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen. 

Les réservoirs non conformes à la norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou 

l'Espace économique européen, installés avant la date de parution du présent arrêté augmentée de six mois sont stratifiés sur 

toute la surface en contact direct avec le sol avec une continuité de 70 centimètres minimum au-dessus de la ligne de contact 

avec le sol. Le matériau de stratification est compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec 

l'eau. 

En outre, les réservoirs rivetés sont stratifiés sur toute la surface interne. Le matériau de stratification est compatible avec les 

produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau.



Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent ou sous celui de la 

poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

Article 8.4.4.4. Les tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir 

et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de remplissage de ces 

réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par 

une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des diamètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de 

liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur et compatibles 

avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. En dehors des opérations de 

remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. A proximité de l'orifice de remplissage des réservoirs sont 

mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente. 

Article 8.4.4,5. Les vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont facilement manœuvrables 

par le personnel d'exploitation. 

Article 8.4.4.6. Le dispositif de jaugeage 

En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 

Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le volume acceptable par le 

réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

Article 8.4.4.7. Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise 

en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée de façon apparente 

la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a un. 

lLest interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

Article 8.4.4.8. Les évents 

Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. Ils ont une section totale 

au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage et une direction finale ascendante depuis 

le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au- 

dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute 

cheminée ou de tout feu nu. 

Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la cuvette de rétention. 

Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis aux dispositions de 

récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents soumis aux dispositions de récupération des vapeurs 

qui les gardent confinés, y compris en cas de changement d'affectation des réservoirs. 

Article 8.4.4.9. Contrôles 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir par jauge manuelle 

ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme 

de contrôle périodique.



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de ceïte surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 

mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 

procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 

différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être 

accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 

application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 

mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant fait effectuer par un organisme agréé par le ministre en charge de l'environnement, et selon les normes 

en vigueur, les mesures des paramètres suivants selon la fréquence indiquée - sous réserve du fonctionnement 

des installations pendant la période considérée : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Autosurveillance Rejets n°1- Rebouilleurs Rejets n°2- Chaudières Rejets n°3 - Moteurs 

Concentration en O; de référence Annuelle Trimestrielle Annuelle 

Poussières Annuelle n.e. Annuelle 

SO.exprimé en SO: Annuelle n.e. Annuelle 

NO; en équivalent NO: Annuelle Trimestrielle Annuelle 

co ne. Trimestrielle Annuelle 

COVNM Annuelle ne. Annuelle 

Métaux n.e. n.e. n.e. 

HAP n.e. n.e. n.e.           
  

n.e. : non exigé. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 
Les résultats sont portés sur un registre.



ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Auto surveillance assurée par exploitant Mesures comparatives 

Type de suivi Périodicité de la mesure Type de suivi Périodicité de la mesure 

Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : N° PR1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5) 

pH 

MES Échantillon continu 7 h ou 

DCO Échantillon représentatif Trimestrielle sn eepanée d'une Annuelle 

DBO5 Ah 

HCT 

Purge des eaux de refroidissement issues du rejet vers le milieu récepteur : N° PR2 

pH 

& 

MES Échantillon moyen 24 h Trimestrielle 

AOX Échaniillon continu % h ou 
DcO . deux prélèvements 3 ans 

instantanés espacés d'une 

DBO5 Ah. 

Chrome hexavalent 

Cyanures ne. ne. 

Tributylétain 

Métaux totaux               
ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 

classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif annuel prend en compte 

les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

ARTICLE 9.2.5. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, dans les zones à émergence réglementée par un 

organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce 

contrôle sera effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme d'auto 

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 

présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 

relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 

rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 11 1° du code de l’environnement, soit 

reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 

compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 

calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 9.2 du mois précédent. Ce 

rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des



écarts), des mesures comparatives mentionnées au 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des 

actions correctives mises en œuvre ou prévues {sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi 
que de leur efficacité. 

Il'est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. Il est adressé à 
la fin de chaque trimestre à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats de ces mesures sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le ter avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

-_ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées: 

- de là masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance 

de l'inspection des installations classées, les substances suivantes : CO, CH:, N20, NOx {NO et NO), CO, COV non 
méthaniques, SO, (SOz et SO). 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 

déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 9.4.1.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des 
informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au 2.7) ainsi que, plus généralement, tout élément 
d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de surveillance. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l’environnement. Le bilan 
est à fournir avant le 04 décembre 2016 et ensuite en respectant la périodicité réglementaire en vigueur. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 

rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
- une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 

situation des installations de l'établissement 
-_ des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques répondant 

aux meilleures techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre 
permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation.



TITRE 10 APPLICATION 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Landes, 
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d'Aquitaine, 
Les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 
Monsieur le Maire de la commune de LUSSAGNET, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'à 

l'exploitant. 

Mont-de-Marsan, le LE AQÛT 2ont 

pour le Préfet, 
le secrétaire général, 

ELAERE



  

: PLAN GENERAL DES INSTALLATIONS ANNEXE 1 

 
 

 
 

 



  

ANNEXE 2 : MODÈLE TÉLÉCOPIE ALERTE LÉGIONELLOSE 
  

URGENT & IMPORTANT - TOUR AEROREFRIGERANTE 
DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR 

LITRE D'EAU 

Coordonnées de l’exploitant (responsable signataire): 
  

    
  
  

Coordonnées de l’installation : 

  Identification du dispositif en cause : 

  
  

Concentration en légionelles mesurée : Date du prélèvement : 

Legionella sp UFC/1 Coordonnées du laboratoire : 
dont Legionella 
pneumophilla UFC/1         
  
  

Actions engagées ou programmées et dates de réalisation : 

    
  

  

FAXER A : 
Nom du rédacteur : DREAL — UT 40 

Qualité : ZA DE LA TEOULERE 

Date : 40208 SAINT PIERRE DU MONT 
Signature : 05.58.05.76.20 

TELECOPIE :05.58.05.76.27     
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